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Dénonçant un « Jeu politique malsain et imprudent » de la coalition de l’opposition, pointant de l’index 
la tentative de blocage, de sabotage et de prise en otage du processus électoral par cette dernière, le 
ministre Gilbert Bawara de la fonction publique, lors d’un échange à bâton rompu vendredi dernier avec 
des journalistes, a voulu rassurer l’opinion que rien ne sera réversible...
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Le Togo vers 
une candidature

Le Togolais 
Akpe Kevin 
Auguste Senu 
parmi les 20 
finalistes 

Entrepreneuriat/ Récompense 
« Anzisha Prize »

Les vice-présidents du 
parti Unir rencontrent 
leurs différentes bases

Le Togo propose 
une réforme de 
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Le recensement, plus qu'une anecdote, un terrain de mobilisation
Ce lundi 1er octobre, premier jour et premier lundi de la toute première semaine du mois d’octobre est 
une date autre qu’anecdotique pour le Togo. C’est en effet aujourd’hui que les Togolais sont appelés 
à se faire recenser par la Commission électorale nationale indépendante (Ceni). Une action soutenue 
par le pouvoir dont les figures de proue n’ont cessé d’appeler les populations...

Le jeune entrepreneur togolais  
Akpe Kevin Auguste Senu  est 
parmi les 20 finalistes de l’édition 
2018 du prix « Anzisha Prize ». 

Élections à venir

Les travaux du Comité de suivi de la feuille de route de la Cedeao, 
le 23 septembre dernier ont été soldés par un accord politique qui 
appelle à un aménagement de la Commission électorale...
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L’ANC se taille la part du lion 
avec 3 noms, l’UFC écartée en 
violation du statut de l’opposition

Liste de la C14 en vue de la recomposition de la CENI

Très attendu depuis l’ouverture 
de la réunion, le discours du Togo 
est intervenu le jeudi dernier à la 
tribune des Nations unies. C’est le 
ministre des Affaires étrangères, 
de la coopération...

Dans une émission animée le 22 
septembre dernier sur une chaîne 
télévision béninoise, la Coupe 
d’Afrique des nations CAN 2025...

Bawara dénonce la tentative 
de sabotage et de blocage 
du processus par la C14

Elections, comité de suivi, aménagement de la CENI…

Top départ du recensement aujourd’hui dans la zone 1

Sauf un coup de théâtre, ce qui étonnerait plus d’un d’ailleurs, 
le Togo tiendra des élections cette année...
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Côte d’Ivoire
Gbagbo sera fixé sur sa 
demande de non-lieu ce 1er 
octobre

Littérature africaine
Bénin, le carrefour de 
Littérature africaine

Fifa
La CAF porte son 
assistance à Infantino à 
la Fifa

Agriculture / Anacarde
Les producteurs togolais  
visent les 130 000 tonnes à 
l’horizon 2024

Élections à venir

Les vice-présidents du parti Unir rencontrent leurs 
différentes bases
Sauf un coup de théâtre, ce qui étonnerait plus d’un d’ailleurs, le 
Togo tiendra des élections cette année. Du moins, une date est 
fixée pour les législatives par les chefs d’Etat de la Cedeao. Même 
si le parti présidentiel, Union pour la République (Unir) a toujours 
été présent sur le terrain, à l’approche de ces élections, on sent 
une mobilisation plus accrue. En tête, les vice-présidents qui ont 
été installés au dernier congrès du parti, mènent la danse.

La semaine dernière, les vice-
présidents du parti Unir pour 
les régions maritime, centrale 

et savane, étaient dans leurs 
zones respectives pour apporter 
un message de sensibilisation 
sur les élections locales et la 
décentralisation dont le processus 
est irréversible. Atcha Dédji Affoh, 
vice-président Unir de la région 
centrale, était en tournée dans 
cinq préfectures de sa zone, à 
savoir Blitta, Sotouboua, Sokodé, 
Tchamba et Mô.
Dans toutes ces localités, la 
mobilisation fut grande et selon 
les responsables préfectorales 
du parti, le message est passé, 
et ils sont prêts pour entamer 

la phase finale du processus de 
décentralisation entamé depuis 
quelques années, avec les 
conséquences qui en découleront. 
Il s’agissait aussi de leur expliquer 
les conditions à remplir pour être 
candidat. Aussi, les responsables 
du parti au niveau local sont édifiés 
sur les stratégies à adopter pour 
rallier le maximum de voies à leur 
cause. Le recensement électoral 
qui débute aujourd’hui, était aussi 
à l’ordre du jour. L’autre vice-
président qui était sur le terrain 
est celui de la région des savanes, 
Taïrou Bagbiegue. Ce dernier a 
tenu des rencontres dans certaines 
préfectures comme Tandjoure.
Selon le secrétaire préfectoral 

Unir, « à Tandjouare, le parti Unir 
se porte bien ». La crise qui vient 
de connaÎtre un dénouement 
dans notre pays, a fait penser 
à certains que la majorité des 
Togolais étaient pour un départ du 
régime en place. Mais, à la faveur 
de l’accalmie en cours et avec un 
peu de recul, on se rend compte 
que c’était de « l’euphorie » comme 
le disait quelqu’un. Les sorties des 
responsables qui enregistrent de 
fortes mobilisations, en sont des 
signes palpables.
Enfin, dans la région maritime, 

même si le vice-président en 
charge de cette zone, Kodjo Adedze, 
n’était pas personnellement 
présent à tous les endroits, des 
rencontres ont été tenues dans le 
Zio et dans les Lacs. Sans oublier 
toutes les formes de mobilisation 
auxquelles l’on assiste. Notamment 
celles des femmes et des jeunes. 
C’est clair que le parti Unir dont les 
premiers responsables souhaitent 
« une victoire écrasante » lors des 
prochains scrutins, est en ordre de 
bataille.

Edem Dadzie

Des militants du parti Unir mobilisé en grand nombre à Sokodé

Voici la composition
Au titre de l’opposition 
parlementaire
1 –Atantsi Abalo Edem –ANC)
2- Amuzu Assiongbon Ekpé- ANC)
3-Teko Jean Jacques Folly-ANC)
4- AWudi Kodzo Agbenyega –CAR)
5-Pessinaba Yamba –ADDI)
Au titre des partis 

extraparlementaires

1 –Sibabi Boutchou –CDPA)
2-Sebab-Gueffe Tchah Tchassanti 
Nouridine (PNP)
Au titre de la société civile
Kluvia Mateli Amatepe Seth  APED-
Togo (FCTD)

Liste de la C14 en vue de la recomposition de la CENI

L’ANC se taille la part du lion avec 
3 noms, l’UFC écartée en violation 
du statut de l’opposition
Les travaux du Comité de suivi de la feuille de route de la Cedeao, le 23 
septembre dernier ont été soldés par un accord politique qui appelle à 
un aménagement de la Commission électorale nationale indépendante 
(CENI) en vue de sa parité numérique. Pour ce faire, l’opposition avait 
jusqu’au 30 septembre pour envoyer sa liste à l’Assemblée nationale pour 
l’élection de ses membres. La présidente du groupe parlementaire ANC 
à l’Assemblée nationale, Me Isabelle Ameganvi a dans cet esprit envoyé 
hier dimanche la liste de leurs représentants à la Commission électorale 
nationale indépendante au président de l’Assemblée nationale. Comme 
on pouvait s’y attendre, l’ANC du chef de file de l’opposition se taille la 
part du lion avec 3 noms ; le CAR de Me Agboyibo obtient 1 nom et l’ADDI 
du Prof. Aimé Gogué, 1 nom. La CDPA et le PNP obtiennent chacun 1 nom, 
au titre des partis extra-parlementaires. APED-Togo (FCTD), obtient 
également une place sur cette liste au titre de la participation de la 
Société civile.

Le NET de Gerry Tama et 
OBUTS de Kodjo Agbéyomé, 
représentés dans l’actuelle 

équipe de la CENI au titre des 
partis extraparlementaires sont 
ainsi écartés de cette liste et 
cela surprend peu. En revanche 
la surprise vient du fait que l’UFC 
de Gilchrist Olympio, est écarté 
de cette liste. Puisque c’est une 
violation de de l'article 2 du statut 
de l’opposition, qui reconnait à 
Jean Pierre Fabre le statut du chef 

de file de l’opposition, comme il 
confère à l'UFC le statut de parti de 
l’opposition. D’ailleurs, aussi bien le 
code électoral que l’accord obtenu 
à la suite des travaux du comité de 
suivi précisent que les 5 sièges de 
la CENI reviennent à l'opposition 
parlementaire. 
A cette allure, le débat sur 
la recomposition, mieux 
l'aménagement de la CENI, est loin 
d'être bouclé.

Assemblée générale des i...
Les ingénieurs togolais 
entament une mise à jour 
officielle ...
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... à aller se faire 
délivrer de nouvelles 
cartes d’électeurs. 
En face de la Ceni et 
du gouvernement se 
trouve une partie de 
l’opposition regroupée 
au sein de la Coalition 
de 14 partis, dont 
le parti du chef de 
file de l’opposition 
ANC, le parti de Tikpi 
Salifou Atchadam 
PNP, la CDPA de 
Brigitte Adjamagbo-

Johnson... 
Tout comme lors des 
opérations Togo mort 
initiées par la C14 il 
y a quelques mois, 
les Togolais devront  
encore s’attendre à des 
mobilisations et contre 
mobilisations autour de 
ce recensement. L’on 
assistera certainement 
aux « imports exports 
», aux intox et aux 
fakenews sur les 
réseaux sociaux et 
parfois sur les médias. 
La bataille de la C14 

contre le gouvernement 
et la Ceni autour du 
recensement de ce 
jour, si elle devrait 
avoir lieu, n’est pas 
qu’une simple et 
anodine opération 
comme la classe 
politique togolaise 
nous a habitués ces 
derniers mois. C’est  en 
effet un test grandeur 
nature pour les deux 
camps opposés depuis 
août 2017. Aujourd’hui 
ou tout au moins dans 
la semaine, l’on verra 

à coup sûr lequel  
des deux camps 
sera écouté par la 
population. L’on verra 
si la C14 a toujours 
cette capacité de 
mobilisation de l’année 
dernière, ou si le peuple 
refait encore confiance 
au pouvoir à qui il a 
offert ses voix  lors des 
législatives de 2013 et 
de la présidentielle de 
2015.
Aujourd’hui ou dans 
la semaine, l’on verra 
si encore,  le chef de 

file de l’opposition 
dira une chose et 
fera son contraire en 
même temps. Car, les 
Togolais se rappellent 
encore de l’élection 
présidentielle de 
2015. Ils se rappellent 
toujours que Jean-
Pierre Fabre, contre 
toute attente a déposé 
sa candidature, alors 
qu’il avait boycotté le 
processus électoral 
dans son ensemble.

Rachidou Zakari

Gilbert Bawara, devant les journalistes

Le processus électoral 
en cours au Togo 
entre dans une phase 

importante aujourd’hui 
avec le démarrage du 
recensement. Comme 
le stipule la feuille de 
route de la Communauté 
économique des Etats de 
l’Afrique de l’ouest (Cedeao), 
les Togolais doivent se 
rendre aux urnes le 20 
décembre prochain. 
Le calendrier électoral 
répond selon M. Bawara, 
à deux impératifs. 
Premièrement, la date du 
20 décembre, fixée par les 
chefs d’Etat. Ces derniers 
attendent qu’un compte 

rendu leur soit fait le 22 
décembre prochain lors de 
la prochaine conférence 
des chefs d’Etat et de 
gouvernement à Abuja au 
Nigeria. L’autre impératif, 
est qu’il faut respecter 
les délais légaux. Le 
renouvellement du fichier 
électoral s’impose donc.
Mais quand on sait que 
la Coalition des 14 a 
demandé à ses militants de 
boycotter le recensement 
électoral, on est en droit 
de se demander si le 
processus connaitra un 
aboutissement heureux. « 
Le processus électoral en 
cours se poursuivra et ira 

Elections, comité de suivi, aménagement de la CENI…

Bawara dénonce la tentative de sabotage et de blocage du 
processus par la C14

Top départ du recensement aujourd’hui dans la zone 1
Dénonçant un « Jeu politique malsain et imprudent » de la coalition de l’opposition, pointant de l’index la tentative de blocage, de sabotage et 
de prise en otage du processus électoral par cette dernière, le ministre Gilbert Bawara de la fonction publique, lors d’un échange à bâton rompu 
vendredi dernier avec des journalistes, a voulu rassurer l’opinion que rien ne sera réversible. « Le processus électoral en cours, se poursuivra et ira 
à son terme, avec la tenue effective du scrutin législatif le 20 décembre 2018 comme le prévoient les décisions des Chefs d’État et de Gouvernement 
de la CEDEAO, avec ou sans certains partis politiques », a-t-il martelé, avant d’avertir au sujet du recensement : « Il n’y aura pas de session de 
rattrapage. Le recensement électoral commencera le 1er octobre. Les délais qui ont été prévus, seront tenus et notre souhait, c’est que les togolais 
sortent massivement pour se faire enrôler». Le porte-parole du gouvernement démontre avec aise qu’ : « Il vaut mieux se faire inscrire sur une liste 
électorale et disposer de sa carte d’électeur. La carte d’électeur constitue une puissante liberté et un puissant droit. L’inscription sur le fichier 
électoral et la détention de la carte d’électeur permettent au citoyen en âge de voter, de se décider ultérieurement sur sa volonté d’aller voter ou non 
et dans l’affirmative de voter pour le parti politique ou le candidat de son choix. Sinon, un citoyen en âge de voter qui n’est pas inscrit sur le fichier 
électoral et qui ne dispose pas de sa carte d’électeur est réduit à rien politiquement parlant ».

jusqu’à son terme. Le 20 
décembre 2018, il y aura 
des élections législatives 
avec ou sans certains 
partis politiques », déclare 
Gilbert Bawara. 
Face à la tentation de 
certains Togolais de 
vouloir d’une manière 
ou d’une autre bloquer 
le processus, le porte-
parole du gouvernement 
au dialogue inter-togolais 
lève toute équivoque et 
met en garde. « Si certains 
s’hasardaient à croire que 
le processus électoral 
pourrait être pris en otage 
ou pourrait être bloqué, ils 
se trompent lourdement. 
Le recensement électoral 
commencera le 1er 
octobre. Les délais qui ont 
été prévus seront tenus 
et notre souhait, c’est 
que les Togolais sortent 
massivement pour se faire 
enrôler et qu’ils soient 
détenteurs de leurs cartes 
d’électeur afin de pouvoir 
se décider librement le 
jour du vote », conseille le 
ministre.
Des dispositions qui 
rassurent pour la poursuite 
du processus
Pour la sécurité du 
recensement, la Force 
sécurité élection 2018, se 

dit prête. En fin de semaine 
dernière, les éléments de 
cette force, ont fait des 
démonstrations devant 
leurs chefs, le ministre de la 
Sécurité et de la Protection 
civile, le général Yark 
Damehane, le président 
de la Ceni, le professeur 
Kodjona Kadanga et les 
experts électoraux de la 
Cedeao. « Ce que nous 
avons vu, nous rassure », 
a délaré le ministre Yark, 
et de lancer à l’endroit du 
président de la Ceni, « M. 
le président, comptez sur 
nous ».

Sur cette base et fort 
des expériences passées 
du Togo en matière 
sécuritaire, Gilbert Bawara 
assure que « toutes les 
dispositions ont été prises 
pour nous assurer que le 
recensement se déroule 
dans un climat de sérénité 
et de sécurité ». Même sur 
le plan des équipements, 
des garanties sont données 
par les techniciens de la 
Ceni pour une opération de 
recensement réussie.
A leur arrivée à Lomé, les 
experts de la Cedeao sont 
allés au dépôt de la Ceni 
pour constater la fiabilité 
du matériel. Ils ont posés 

toutes les questions 
auxquelles des réponses 
convaincantes ont été 
données. Les kits de 
recensement ont chacun 
une adresse de localisation, 
permettant de les suivre. 
Ceux-ci ne peuvent 
fonctionner que pendant la 
période du recensement. 
Au-delà de ce délais, pas 
moyen de les manipuler.

Seuls les deux opérateurs 
de saisie e, le président 
du Comité de liste et 
carte (CLC) et son adjoint 
peuvent avoir accès au kit. 
Après l’arrêt du système 
en fin de journée, le kit 
ne peut être redémarré 
que le lendemain. Il 
est programmé pour 
fonctionner d’une heure 
x à une heure y. de plus, 
lorsqu’une personne 
essaye de se réinscrire, 
le kit réagit, parce qu’il 
reconnait son empreinte. 
Pour des personnes qui à 
cause d’un handicap, ne 
peuvent pas laisser leurs 
empruntes, on scanne 
leur face (source : ZETZ). 
Voilà autant d’informations 
qui devraient rassurer les 
Togolais et les pousser à 
aller se faire recenser.

Edem Dadzie
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Panique après l'explosion 

L'ancien Ministre Boakye Agyarko

Teodorin Obiang

Côte d’Ivoire

Gbagbo sera fixé sur sa demande de non-lieu ce 1er octobre
Incarcéré pour crimes contre l’humanité présumés commis pendant la crise post-
électorale de 2010-2011, l’ancien président de la Côte d’Ivoire Laurent Gbagbo sera fixé sur 
son sort ce 1er octobre sur sa demande de libération immédiate, après avoir tenté plus de 
11 fois de l’obtenir sans succès.

Cette fois ci sera-t-elle la 
bonne ? Cette question 
a été plusieurs fois 

posé par bon nombre de 
personnes, toutes les 
fois où les avocats de 
l’ancien président ivoirien 
a tenté d’obtenir un non-
lieu. Plus de 11 tentatives 
infructueuses depuis qu’il 
est incarcéré en 2011 dans 
le quartier pénitentiaire de 
la CPI, à Scheveningen, dans 
les faubourgs de La Haye. 
Pas une seule fois les juges 
de la CPI n’ont daigné revenir 
sur leur décision.

Pour ce 1er octobre 2018, 
peut-être, le procès 
historique de l’ancien 
président ivoirien rentrera 

dans l’histoire. A condition 
que la procureure Fatouma 
Bensouda décide de 
laisser rentrer Laurent 
Gbagbo pour retrouver sa 
femme Simone libérée il y 
a quelques semaines déjà 
par l’entremise d’une grâce 
présidentielle de leur ancien 
« ennemi » Ouattara.

Pour les avocats de Gbagbo, 
malgré l'appel à 82 témoins, 
la présentation de milliers de 
documents et des centaines 
d'heures de vidéos, les 
éléments de l'accusation 
sont « insuffisants pour 
prouver les charges au-delà 
de tout doute raisonnable ».
Ce qui fait réagir les avocats 
de l’Etat ivoirien qui estiment 

pour leur part que : « Il s’agit 
d’une tactique d’audience 
dans cette demande de non-
lieu extravagante… L’ancien 
chef de l’État ivoirien se 
prépare à demander un 
non-lieu avant même que 
le procès soit achevé et que 
les témoins de la défense 
aient été entendus. C’est un 
coup de bluff qui n’abusera 
personne ».
Et pourtant, la tenue de cette 
audience du 1er octobre est 
perçue comme un signal 
positif. Car, comme le 
montre Guy Labertit, adjoint 
au maire de la première ville 
du Val de Marne Vitry, ami 
de l’ex chef d’Etat ivoirien, 
ce type d’audience est assez 
rare. « Elle n’avait jusqu’ici 

RDC

7 opposants s’unissent pour la 
victoire du 23 décembre 2018
Des milliers de Congolais se sont rassemblés sur l’esplanade du stade des martyrs à 
Kinshasa, samedi 29 septembre. Un meeting au cours duquel sept leaders de l’opposition 
ont posé leurs conditions pour éviter que l'élection du 23 décembre ne soit « une parodie 
», et confirmé leur promesse de se mettre d’accord sur un candidat commun.

C’est une démonstration 
d’unité qu’ont voulu 
faire les leaders de 

l’opposition congolaise ce 
samedi. Ils ont pris la parole 
à tour de rôle, entre 5 et 
10 minutes pour marteler 
les mêmes idées : rejet du 
fichier électoral actuel, 
qui comporte selon eux 10 
millions d’électeurs fictifs. 
Rejet aussi de la machine à 

voter, qualifiée une fois de 
plus de machine à voler et 
même d’outil de sorcellerie 
par Moïse Katumbi, qui tout 
comme Jean-Pierre Bemba 
s’exprimait par vidéo-
conférence.

Ces opposants ont, surtout, 
rappelé leur détermination 
à se trouver un candidat 
commun, s’appelant 

régulièrement « mon 
camarade » ou encore « mon 
frère » les uns les autres 
dans leurs interventions. « 
Nous avons fait un pacte », 
a expliqué Felix Tshisekedi. 
Le pacte « de ne pas trahir 
le peuple congolais », qui 
appelle cette unité de ses 
vœux.
« Sachez qu’à partir 
d’aujourd’hui, le camarade 

été demandée que dans 
l’affaire du vice-président 
kényan William Ruto. 
Cette procédure permet 
de requérir l’abandon des 
charges en plein procès. 
C’est la défense qui l’a 
demandée aux juges, avant 
même de présenter ses 
arguments à la Cour ».
Dans le camp du FPI, l’on 

attend la fumée blanche ce 
1er octobre. Aux dernières 
nouvelles, le Pr Georges-
Armand Ouegnin président 
de EDS, et le Dr Assoa Adou 
secrétaire général du FPI, 
se sont rendus à la CPI 
pour assister à la reprise 
du procès de Gbagbo et Blé 
Goudé.

T.M.

Jean-Pierre Bemba, le 
camarade Vital Kamerhe, 
le camarade Freddy 
Mautungulu, le camarade 
Moïse Katumbi, le camarade 
Adolphe Muzito et Felix 
Tshisekedi, nous venons de 
constituer une seule famille. 
Si vous voulez insulter l’un 
d’entre nous, il faut nous 
insulter nous tous. Si vous 
voulez soutenir l’un d’entre 
nous, il faut nous soutenir 
nous tous », a-t-il exhorté.
Mais pour connaître le nom 
de ce candidat, qui doit être 
désigné, il faudra patienter 
encore. « Ce n’est pas la 
priorité », a par exemple 
expliqué Martin Fayulu, pour 
qui désigner aujourd’hui 
un candidat sans avoir fait 

plier les autorités sur leurs 
revendications reviendrait 
à envoyer ce candidat « à 
l’abattoir ».

D’autres, comme Adolphe 
Muzito, expliquent qu’il faut 
d’abord prendre le temps 
de se mettre d’accord sur 
un programme commun. Le 
temps aussi de fédérer leurs 
électorats respectifs, admet 
l'ancien Premier ministre. 
Car leurs électorats, tout en 
appelant l’unité, voudraient 
chacun que leur leader 
soit le candidat désigné et 
cachent parfois mal une 
certaine méfiance les uns 
vis-à-vis des autres.

Rfi.fr

Sénégal/Mairie de Dakar

Soham El Wardini, une proche de Khalifa Sall élue
Depuis la prison où il séjourne il y a déjà des mois, l’ancien 
édile de Dakar devrait pousser un ouf de soulagement. Car 
même s’il a été dépossédé de quasiment tout, il pourrait 
se réjouir de retrouver une de ses plus fidèles à ce poste. 
Soham El Wardini a été élu au 1er tour à une majorité de 64 
voix sur les 90 suffrages exprimés.

C’était un vote sans 
grands enjeux puisque 
le parti présidentiel 

n’avait présenté personne 
pour remplacer Khalifa Sall. 
Les conseillers municipaux 
s’étant ralliés au camp de 
Khalifa, la victoire de celle 
qui assurait son intérim 
était presque évidente.
Les 83 élus se sont donc 
succédé à l’isoloir et ont 
désigné Soham El Wardini à 

une très large majorité dès 
le premier tour, avec 64 voix 
sur 90 (sept voix se sont 
exprimées par procuration). 
Les deux autres candidats, 
Banda Diop et Moussa Sy, 
sont apparus assez isolés 
dans cette salle du conseil 
municipal. Ils ont obtenu 
respectivement 11 et 13 voix. 
Il y a eu deux abstentions.
Dès la proclamation des 
résultats, la nouvelle élue 

a déclaré être heureuse de 
pouvoir terminer le mandat 
de Khalifa Sall. Fidèle de 
l’ancien maire, Soham El 
Wardini, 66 ans, lui rendait 

fréquemment visite et le 
consultait depuis la maison 
d'arrêt de Rebeuss sur les 
affaires courantes qu’elle 
était chargée de gérer.

Confirmée aujourd’hui à ce 
poste, Soham El Wardini ne 
pourra cependant siéger à 
ce poste que pour une année, 
car les prochaines élections 
locales se tiendront en 
décembre 2019. Décrite par 
ses collaborateurs comme 
« une femme combattante, 
loyale une travailleuse qui 
mérite ce poste ».
Issue de la société civile, 
Soham El Wardini est 
professeur d’anglais et est 
une femme très engagée 
auprès des enfants et des 
quartiers en difficultés. Dès 
son élection, elle a appelé 
au rassemblement de 
tous pour le bien-être des 
dakarois.

T.M.

Laurent Gbagbo à la CPI

Soham El Wardini, nouveau maire de Dakar
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Entrepreneuriat/ Récompense « Anzisha Prize »

Le Togolais Akpe Kevin Auguste Senu parmi les 20 finalistes 
Le jeune entrepreneur togolais  Akpe Kevin Auguste Senu  est parmi les 20 finalistes de 
l’édition 2018 du prix « Anzisha Prize ». 

Selon le site 
d’information www.
togofirst.com, Akpe 

Kevin Auguste Senu  est  
dans le Top 20 sur plus de 
600 candidatures pour l’un 
des  plus prestigieux prix qui 
récompense les meilleurs 
jeunes entrepreneurs 
en Afrique. « Il pourrait 
accrocher le prix mis en jeu, 
à son tableau de palmarès 
grâce à la startup Dashmake 
cofondée avec Helton 
Yawovi. Et plus exactement, 
avec SOS Système, une 
application mobile conçue 
pour les secouristes », écrit 
notre confrère.  

Lancée en 2016,  l’application 
mobile SOS Système permet 
en effet de relayer en temps 
réel aux secouristes des 
informations sur le lieu d’un 
sinistre. L’application est 
composée d’une interface 
mobile (SOS Mobile) et d’une 
interface superviseur (SOS 
Superviseur).
Concrètement, assurent les 
promoteurs, SOS Système 
devrait permettre aux 
témoins d’envoyer des 
photos sur l’état de la victime 
et du lieu du sinistre. Selon 
les informations, douze 
finalistes sur l’ensemble 
du continent africain 

remporteront un voyage 
d’une semaine en Afrique du 
Sud où ils devront prendre 
part à une conférence sur 
l’entrepreneuriat au campus 
de l’African Leadership 
Academy.
Les Togolais sont 
encouragés à apporter leur 
concours à cette startup 
montante grâce à leurs 
votes via le http://www.
anzishaprize.org/vote/, et à 
la porter au pinacle.
Dans cette hypothèse 
heureuse, Akpe Kevin Senu 
devra partager plus de 100 
000 $ avec ses colauréats. 
Notons que le prix Anzisha 

est ouvert aux jeunes 
entrepreneurs (15 à 22  ans) 
qui ont développé et mis 
en œuvre des solutions 
innovantes face aux défis 
sociaux, ou qui ont initié des 
entreprises prospères au 

sein de leurs communautés. 
L’idée des promoteurs, c’est 
d’encourager les autres 
jeunes, en stimulant l’envie 
de suivre les pas des jeunes 
modèles.

La Rédaction

Agriculture / Anacarde

Les producteurs togolais  visent les 130 000 tonnes à l’horizon 2024
130 000 tonnes d’anacarde. C’est l’objectif que la fédération des coopératives productrices 
d’anacarde compte atteindre d’ici 2024.

Au Togo, la fédération 
nationale des 
c o o p é r a t i v e s 

productrices d’anacarde 
(FNCPA) a en ligne de mire 
une production nettement 
en hausse, estimée à 130 
000 tonnes d’ici à 2024 
contre 20 000 tonnes 
actuellement.

« Un objectif qui figure 
dans un document et qui 
traduit le niveau élevé des 
ambitions des acteurs de 
cette filière émergente 
parmi les cultures de rente 

du Togo. Dans cette optique, 
la FNCPA, avec l’appui du 
ministère en charge de 
l’Agriculture, a initié dans 
la région centrale, une 
formation aux techniques 
du greffage d’anacardiers », 
informe le site d’information 
Togo First qui dit avoir 
consulté le document.
L’objectif de cette  
formation, apprend-on est 
d’enseigner aux acteurs de 
la filière, les techniques 
de greffage, mettre à leur 
disposition des plants de 
qualité, et doter les acteurs 

du moyen de raccourcir le 
cycle de productivité des 
plants.

En ligne avec ce plan 
stratégique de la  FNCPA 
pour 2024, il s’agira 
également de mettre en 
place des vergers à base 
de plants greffés dont 
la première floraison 
commence à partir de 5 
mois.
Le financement à hauteur 
de 5,6 millions $ sur 3 ans 
du Projet de durabilité et de 
renforcement des capacités 

commerciales de l’anacarde 
et du karité au Togo, 
semble un bon indicateur 
de la volonté des autorités 

publiques d’accompagner 
la filière anacarde dans son 
plan de croissance. 

La rédaction

Entrepreneuriat des femmes dans le monde

Les femmes africaines championnes
Les femmes africaines détiennent le taux de création d’entreprises le plus élevé au 
monde, selon une étude publiée le 27 septembre par le cabinet de conseil en stratégie 
Roland Berger.

24 % des femmes 
africaines créent leur 
entreprise, soit un 

taux plus élevé que ceux 
enregistrés en Amérique 
latine et Caraïbes (17%), en 
Amérique du Nord (12%) et 
en Europe et Asie centrale 
(8%) , révèle le rapport 
intitulé «L’entrepreneuriat 
des femmes en 
Afrique: un chemin vers 
l’émancipation». (Women 
Entrepreneurship in Africa: 
a path to empowerment).
Pour l’écrasante majorité 
des femmes africaines, la 
création d’entreprises vise 
à «assurer leur subsistance 
et celle de leur famille». 

«Les femmes créent 
souvent leurs entreprises à 
défaut de pouvoir accéder 
au marché de l’emploi et (…) 
parce qu’elles ont besoin 
d’une source de revenus 
pour elles et leurs familles», 
souligne l’étude.
Le cabinet Roland Berger 
précise cependant que 
l’écart est significatif 
dans le domaine de 
l ’ e n t r e p r e n e u r i a t 
féminin entre l’Afrique 
subsaharienne (26%), et 
l’Afrique du Nord (8%). 
Cet  écart est attribué à 
des différences « socio-
économiques, culturelles et 
religieuses ».

L’étude estime par 
ailleurs que l’apport de 
l’entrepreneuriat féminin à 
l’économie est  considérable 
: entre 150 à 200 milliards 
de dollars de valeur ajoutée 
sont créés par ces femmes 
africaines, estime l'étude. 
Mais les obstacles ne 
manquent pas : 39 % des 
entrepreneures cessent 
leur activité parce que non 
profitable, et 15 % parce 
qu'elles n'ont pas accès aux 
financements nécessaires 
pour se développer. D'où 
l'intérêt d'un meilleur 
accompagnement des 
entrepreneures africaines.

Agenceecofin.com

Pétrole

Le Nigeria veut rehausser 
sa production en 2019
La NNPC, société publique nigériane du pétrole, vise 
une production de 2,3 millions de barils par jour en 2019 
contre 1,7 million actuellement, selon Malam Mele Kyari, 
responsable de la commercialisation du pétrole brut.

Il s’agit, selon la société, 
d’un objectif « né de la 
volonté de l’Organisation 

des pays exportateurs de 
pétrole (Opep) d’équilibrer 
le marché, étant donné 
que les prix du pétrole 
ont atteint leur plus haut 
niveau en quatre ans ».
A noter que la chute du 
prix du baril, fin 2014, avait 
plongé le pays dans une 
récession qui n’est pas à 
terme, malgré l’embellie 
annoncée avec la remontée 
des cours. Premier 

producteur de pétrole en 
Afrique, le Nigéria détient 
les premières réserves 
de brut du continent 
(37 milliards de barils 
de pétrole de réserves 
prouvées, et 5.500 
milliards de mètres cubes 
de gaz). Mais l’exploitation 
des hydrocarbures ne 
représente que 10 % de 
la richesse nationale, 
la moitié des recettes 
fiscales contre 90 % des 
exportations.

La rédaction

Akpe Kevin Auguste Senu

Des anacardes
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Togo et USA

Plus de 58 ans d’intense collaboration 

Au cours de l’exercice 2014, 
les États-Unis ont versé 
3 millions de dollars au 

titre du financement de la 
santé au Togo et 0,2 million de 
dollars à l’éducation militaire 
internationale et à l’aide à la 
formation. L’Agence des États-
Unis pour le développement 
international gère des 
programmes de développement 
locaux à partir de son bureau au 
Ghana par le biais d’organisations 

non gouvernementales au 
Togo. Le Corps de la paix a 
établi sa présence au Togo en 
1962 et compte 84 volontaires 
sur le terrain, travaillant 
principalement sur des 
projets dans les domaines de 
l’agriculture, de l’éducation 
et de la santé. En décembre 
2015, le Togo a été sélectionné 
pour un programme Threshold 
du Millennium Challenge 
Corporation (MCC).

Le Togo et les États-Unis d'Amérique font partie de quatre grandes 
organisations internationales notamment les Nations unies, le 
Fonds monétaire international, la Banque mondiale et l'Organisation 
internationale du commerce. Les États-Unis d'Amérique ont établi 
des relations diplomatiques avec le Togo depuis 1960.  Aujourd’hui, 
le Togo bénéficie de la croissance économique, d’une réforme 
démocratique progressive conduisant à une plus grande transparence 
et d’une professionnalisation régulière de son secteur de la sécurité, 
en partie grâce à l’aide américaine. Les États-Unis et le Togo ont eu 
généralement de bonnes relations, et les États-Unis cherchent à 
travailler avec le Togo pour consolider les acquis démocratiques et 
la croissance économique. TogoMatin vous propose de revisiter  à 
travers ce dossier, les relations de notre pays  avec  les USA.

Assistance américaine au Togo 

Relations économiques 
bilatérales

Le Togo renforce son 
partenariat dans le domaine 
du transport aérien avec trois 
États dont les USA

Des échanges commerciaux 
entre les deux États

Le Togo a une économie 
orientée vers le marché 
et le pays est éligible 

aux avantages commerciaux 
préférentiels en vertu de la Loi sur 
la croissance et les possibilités 
en Afrique. Les États-Unis ont un 
excédent commercial important 
avec le Togo. Les exportations 
des États-Unis vers le Togo 
comprennent le mazout, les 
véhicules, les produits pétroliers 

et les produits alimentaires, 
tandis que les importations 
américaines en provenance du 
Togo comprennent le cacao et le 
café. La zone de transformation 
des exportations du Togo, 
établie avec le soutien du 
gouvernement des États- Unis, 
a attiré des investisseurs privés 
intéressés par la fabrication, les 
produits pharmaceutiques, les 
cosmétiques et la transformation 

des aliments, principalement 
pour le marché d’exportation. 
Une centrale électrique de 100 
mégawatts est l’un des plus 
importants investissements en 
électricité au Togo et l’un des 
plus importants investissements 
privés en Afrique de l’ouest. 
Les deux pays ont signé un 
traité sur l’investissement et 
les relations économiques. 
Les États-Unis ont également 
conclu un accord-cadre sur le 
commerce et l’investissement 
avec l’Union économique et 

monétaire ouest-africaine, 
dont le Togo est membre. Le 
Togo travaille avec les États-
Unis et d’autres partenaires au 
développement pour améliorer 
le climat des investissements 
et l’infrastructure commerciale. 
Le Togo a le port le plus profond 
sur la côte ouest de l’Afrique. 
Le gouvernement s’emploie 
à étendre le réseau portuaire 
et routier pour faire du Togo 
une meilleure option pour le 
transbordement régional.

Le Togo a été reconnu 
comme le champion du 
marché unique du transport 

aérien en Afrique. Et chaque 
jour, il renforce davantage ses 
performances dans ce domaine. 
Les décisions du Conseil des 
ministres du 10 août 2018 dernier 
en sont les preuves patentes. 
Les projets de loi de l’accord 
de transport aérien entre le 
gouvernement de la République 
togolaise et les États- Unis 
d’Amérique, signé le 7 avril 2015 
à Lomé au Togo, de l’accord 
de transport aérien entre le 
gouvernement de la République 
togolaise et le Royaume d’Arabie 
Saoudite relatif aux services 
aériens, signé à Djeddah le 24 
février 2016 et de l’accord des 
services aériens entre le Togo 
et le Burkina Faso signé le 9 juin 
2016 ont été adoptés. Ratifiés, 
ces accords permettront au Togo 
de densifier davantage son flux 
à l’aéroport de Lomé. Ce nouvel 
accord avec les États-Unis 
d’Amérique confortera le Togo 
comme un hub aérien de premier 
plan. Il permettra d’instituer 
un cadre juridique stable 

pour les relations aériennes 
entre le Togo et les États-Unis 
d’Amérique. L’accord avec 
l’Arabie Saoudite a pour objectif 
de promouvoir un système de 
transport aérien international 
basé sur la concurrence entre 
les compagnies aériennes sur le 
marché avec une interférence 
minimale de l’État. 
Celui avec le Burkina Faso, 
procurera aux transporteurs 
aériens désignés par les parties 
une meilleure sécurité juridique 
et un cadre réglementaire 
plus conforme aux normes 
internationales dans ce 
domaine. Au cours de ce même 
Conseil des ministres, il a été 
décidé de l’adhésion du Togo à 
la Constitution de la Commission 
africaine de l’aviation civile  
adoptée le 16 septembre à 
Dakar au Sénégal. La mise en 
place de cette institution vise 
à renforcer la coopération 
avec l’Organisation de l’aviation 
civile internationale ainsi 
qu’avec toutes les organisations 
assurant la promotion et le 
développement de l’aviation 
civile en Afrique.

6500 produits togolais 
bénéficient du programme 
américain AGOA. Vers les 

Etats-Unis, le Togo exporte 
notamment du beurre de karité, 
du cacao, du tapioca, et de la 

David Gilmour, ambassadeur des USA au Togo
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Des produits textiles togolais 
trouvent place sur le marché 
américain

Le gouvernement togolais 
a reçu l’aval des autorités 
américaines pour exporter 

vers les Etats-Unis ses produits 
textiles sans payer les frais 
de douane aux frontières 

américaines. Le représentant 
du commerce des Etats-Unis, 
Robert Lighthizer, a fait cette 
annonce, le mercredi 09 août 
2017, en marge de la réunion 
ministérielle des 38 pays 
africains membre de l’AGOA 
qui s’est tenue dans le cadre 
du 16ème Forum, à Lomé. « 
Le Togo dispose désormais 
d’un visa-textile», a-t-il dit. Le 
haut responsable américain 
a remercié le chef de l’Etat 
togolais Faure Gnassingbé et 
les organisateurs de l’AGOA pour 
les bonnes dispositions prises. 
Le représentant du commerce 
américain a également souhaité 
que le forum 2017 trouve 
une solution durable pour le 
renforcement des relations 
commerciales entre l’Afrique et 
les Etats-Unis. « Ce visa textile 
accordé au Togo est une bonne 
nouvelle à condition que le pays 
améliore la qualité de ce qui 
sera produit et exporté vers le 
pays de l’oncle Sam », a soutenu 
la ministre du Commerce et 
de la Promotion du Secteur 
privé du Togo, Mme Bernadette 
Léguézim-Balouki. 

Une sensibilisation sera 
organisée pour amener les 
opérateurs économiques à 
saisir cette opportunité, a-t-elle 
poursuivi.

En 2016, les exportations 
américaines vers l’Afrique 
subsaharienne ont atteint 20 
milliards de dollars, soit une 
hausse de 4,8% par rapport 
à l’année 2017.  La réunion 
ministérielle a formulé une série 
de recommandations en vue de 
renforcer les échanges entre les 
pays éligibles, dont le Togo et les 
États-Unis. Il s’agit notamment 
de poursuivre l’industrialisation, 
pour augmenter la valeur ajoutée 
et changer la structure des 
économies africaines. Parmi la 
vingtaine de recommandations, 
figure une qui demande 
expressément au gouvernement 
de Donald Trump de « ne pas 
réduire le budget de l’USAID dans 
le but de faciliter les ressources 
pour que les pays maximisent 
leurs stratégies d’utilisation de 
l’Agoa ».

Réalisé par Attipoe Edem Kodjo

farine de céréales. Vers le Togo, 
les Etats-Unis exportent surtout 
des produits pétroliers, des 
véhicules de transport et des 
produits alimentaires. Le volume 

des échanges entre les deux 
pays est très modeste, les Etats-
Unis affichant un excédent 
commercial important. 
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◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suisse;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

  Quelques ambas-
   sades et consulats

Pharmacies de garde de Lomé
du 24 / 9 / au 1er / 10 /  2018

Les bons plans et  les bonnes adresses

DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES

MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 
90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

MUSCULATION ET MASSAGE
Le NAUTILUS-FITNESS: HOTEL RESIDENCE « LES 
ANGES»  Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30

BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 
24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / 
Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

AGENCE DE COMMUNICATION

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES 
ANGES»; Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle 
africaine) ; Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 
91 70 61 86

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation 
d'évènement privé et professionnel
Communication, Location d'espaces
Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des 
Cocotiers
AG  Partners: Sise à Cassablanca
www.couleurafrique.com

CONCORDE (Atikoumé; juste à côté de l’UTB
RAMCO (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle 
Marche)
LE CHAMPION SUPER MARCHE 
(Boulevard du 13 Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du Super 
Marche Le Champion)
MARCHE DE GOYI SCORE (Juste en face du 
Super Marche RAMCO)
PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA 
(Qtier Adidogomé, carrefour des 
Franciscains), Tél: 91 81 25 38

AFT (Africa Fitness Time) Qt: Décon. Tél:  97 99 7919

AFT : Quartier: Décon. Tél:  97 99 7919

Avez-vous un texte, un document, un 
diplôme à traduire?
Plus de soucis, contactez:
Africa Translate Consulting.
Tél: (+228) 90 30 26 94 / (+228) 22 44 89 43
E-mail: dhoglonou@africatranslate.com

Traduction Commentez la photo ci-dessous

Légendez cette photo

Photo du jourPhoto du jour

ETOILES    10 Av. N. Marche22 21 88 47
SANTE Près de NOPATO 22 21 58 41 
DEO GRATIAS Kotokou-Kondji22 21 83 31 
N-D de MEDJBd du 13 Janv22 35 20 02 
AMESSIAME   Marché de Bè 96 32 97 60 
ADJOLOLO Franz joseph22 21 05 13 
Ste MARIE Tokoin-RAMCO22 21 85 58 
GBOSSIME Gbossimé22 22 50 50 
JUSTINE Tokoin Habitat 22 21 00 01 
ISIS NUKAFU Gapkpoto 70 44 83 87
YEM-BLA 258, Av. Akéï 22 26 76 51 
FRATERNITE Hedzranawé 22 26 81 55 
APOTHEKA Kegué 2 2  61  5 7  5 7  
KLOKPE Togo 2000 22 52 20 78 
FIDELIA Attiégou,22 71 95 95 
SARAH d'Adakpamé22 27 09 25
ELI-BERECA Adidogomé,22 51 22 82 
LA REFERENCE Adidogomé 22 51 12 12 
BONTE Route de SEGBE 93 95 80 78
ENOULI Agbalepedogan 22 25 90 68 
JAHNAPA Djidjolé-Gakli 22 51 22 86 
SOLIDARITEvakpossito  22 50 37 07 
ORCHIDEE LLEO 2000 22 51 30 40  
APOLLON Face complexe scolaire 
Makafui - Non loin du carrefour des 
hirondelles - Avédji70 41 01 07 
LA GRÂCE SUN AGIP Agoè22 25 91 65 
ESPACE VIEAgoeLogopé,99 85 89 07 
MAINA Agoé Assiyéyé, 22 33 65 34 
MAWUNYO Sogbossito, 70 42 34 64 
TAKOE  CAP ESSO 22 34 03 42 
HYGEA Baguida 99 27 36 36
LE DESTIN   de Baguida 70 41 15 41

Photo du jourDébat

Photo du jourBlague

Mes dames et monsieur, svp quelle est l 
avantage et l inconvénient de marier une 

femme dans une autre religion ?

Lorsque ta go commence à prendre des 
heures ou des jours pour répondre à tes 

messages quand elle avait l'habitude de 
prendre 30 secondes  auparavant,
Mon frère, tu es son Ex maintenant
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Un livre

Lire  

« Pagne noir, Contes  
africains » de Bernard 
Dadié. Ed Présence 
Africaine. 1970 Pp 70-71
« …Calme-toi et mange. 
C'est sa chanson. Elle ne 
chante que cela depuis 
qu'elle est née. Sa chanson 
ou pas sa chanson, pour 
moi, cette chanson est 
une provocation. Dites-lui 
de cesser. Tu as raison. 
Calme-toi et mange. 
La Tortue est une folle. 
Chacun sait cela dans 
le village. Eh bien, si elle 
continue, moi je vais la 
guérir de cette folie. La 
Tortue, à l'entrée de sa 

case criait fort afin de 
dominer le bruit des tam-
tams et la chanson des 
Jeunes filles: C'est moi la 
Tortue, la Tortue la plus 
vaillante du monde. Qui 
veut lutter avec moi ?
 
A mon vainqueur, j'offre 
mon bélier. Ce bélier, 
Je l'aurai, se dit Kacou 
Ananzè. La Tortue, on la 
prend par la carapace 
comme ça, et comme ça, 
on la renverse, les pattes 
en l’air et  la voilà battue. 
Et j'emporte le bélier et 
une réputation en plus. 
Il se lève, bouscule tous 
ceux qui essaient de le 
retenir. Le voici planté 

devant la Tortue. De qui 
veux-tu parler? Pas de 
toi, étranger. Tu ne me 
connais pas, Je ne te 
connais pas. Comment 
pourrai-je parler de toi ? 
Je joue avec les enfants du 
Village ... Et aucun d'eux ne 
t'a jamais battue? Jamais! 
Et jamais personne dans 
ce village ne me battra. 
C'est une provocation. 
Proférer de telles inepties 
devant un champion de 
lutte tel que moi, avouez 
tout de même que c'est 
de la provocation. Mais 
non! il ne s'agit pas de toi, 
Etranger. Chez moi, dans 
mon village, on ne parle 
pas comme cela. Aussi, 

je n'aime guère que près 
de moi, l'on tienne de tels 
propos. Moi, je veux battre 
la Tortue. Ah ! personne ne 
t’a jamais battue à la lutte, 
eh bien, tu vas aujourd’hui 
être battue à la lutte.  Qui 
est celui-là, qui me battra?  
Moi-même, Kacou Ananzè.  
Toi? Mais je n'ai point parlé 
de toi. Moi je dis que tu as 
parlé de moi, puisque je 
suis dans le village, c'est 
qu'il s'agit de moi aussi. 
Il fallait, si tu ne voulais 
point parler de moi, dire 
: « Excepté Papa Kacou 
Ananzè, personne dans 
ce village ne me battra 
...  Mais puisque je ne 
parlais pas de toi et que 

jamais nous n'avons lutté? 
Qu'est-ce que je disais! 
Tu voulais donc que nous 
luttions. Tu avoues donc 
la provocation. Je te jure 
que non. Cependant si tu 
tiens à me battre, essaie 
et tu verras. Essayer 
et je verrai? C’est toi la 
petite Tortue qui dit cela, 
à moi, Kacou Ananzè, 
l'invincible? Eh bien, tu vas 
voir! Et les voilà aux prises. 
Kacou Ananzè saisit la 
Tortue à bras-le-corps ... 
difficilement certes, mais 
la saisit quand même et 
‘’crou-crou, crou-crou’’ ils 
penchent de ce côté-ci ; 
‘’crou-crou, crou-crou’’ ils 
penchent de ce côté-là… 

Littérature africaine

Bénin, le carrefour de Littérature 
africaine
La République béninoise s’apprête à organiser un grand évènement dénommé « Les 
rencontres internationales du livre du Bénin (Béninlivres) ». Cet évènement livresque 
dédié à la littérature africaine aura lieu tous les deux ans à partir de 2019. 

Selon Eskil Agbo, le 
délégué général 
des « rencontres 

internationales du livre 
du Bénin (Béninlivres) », 
la première édition dudit 
évènement aura lieu du 26 
au 28 septembre 2019 entre 
les villes de Porto-Novo et de 
Cotonou. 
 « La littérature au service 
des patrimoines et du 
tourisme », est le thème 

retenu pour cette première 
qui se prépare activement. A 
cet effet, il y aura entre autres 
des rencontres d’échanges, 
des ateliers d’écriture, la 
rencontre des directeurs et 
promoteurs d’événements 
littéraires d’Afrique pour la 
mise en plateforme de leur 
réseau.
D’après Koffi Attédé, le 
directeur des Arts et du 
Livre, quelque chose de 

beau, de grand et de durable 
est en train de se préparer 
pour le Bénin dans le milieu 
du livre. «Beninlivres en est 
une illustration» a souligné 
Koffi Attédé.  A l’agenda des 
Rencontres internationales 
du livre du Bénin (Beninlivres), 
il est également inscrit des 
distinctions. 

Il s’agira du « Grand Prix 
littéraire Dada Gbêhanzin » 

du meilleur écrivain africain, 
« Prix du meilleur éditeur 
africain », « Prix Guy Ossito 
Midiohouan »,  « Prix du 
meilleur chroniqueur du livre 
africain », « Prix de la jeune 
plume espoir du Bénin » et 

du « Prix de la jeune femme 
du livre africain ». 
Les appels à candidatures 
sont déjà lancés sur le 
site de l’événement, www.
beninlivres.org.

La Rédaction 

Musique

Abeti Masikini, un modèle d’émancipation
de la femme dans la musique africaine
Abeti Masikini était une chanteuse congolaise, morte d'un cancer, le 28 septembre 1994 
à Villejuif, en France. « Abeti Masikini a été la première femme congolaise à s’imposer 
professionnellement dans le monde musical de la RDC dominé par des hommes », 
telle est la déclaration d’Arthur Mutoka, ancien artiste-musicien de l’orchestre «les 
Redoutables» de cette vedette de la chanson congolaise, à l’agence ACP à l’occasion du 
24ème anniversaire de sa mort.

D’après l’ex  artiste-
musicien de l’orchestre 
«les Redoutables», 

plusieurs artistes talentueux 
sont passés par son école « 
Les Redoutables», à savoir 
: Lokua Kanza, Abby Surya, 
Malage De Lugendo et Tshala 
Mwana, influençant ainsi, un 
grand nombre de femmes 
africaines au travers de 
son style de maquillage, de 
coiffure, son habillement et 
sa façon de chanter sur la 
scène.
La carrière d'Abeti 
commence à la fin de l'année 
1971 lorsqu’elle rencontre le 
Togolais Gérard Akueson, 

marquante et un modèle 
d’émancipation de la femme 
dans la musique africaine 
contemporaine plusieurs 
années après sa disparition.
Abeti Masikini a produit 
ses premiers albums en 
1973 avec des titres phares 
comme Mutoto wangu, Bibile, 
Aziza, Miwela, Safari et Papy 
yaka, permettant ainsi à son 
manager Gérard Akueson 
de lui décrocher un contrat 
juteux à l’Olympia de Paris 
durant la même période 
avant même la sortie de son 
premier 33 tours.

Ainsi, elle s’est produite au 
Bénin, en Côte d'Ivoire, au 
Burkina Faso (Haute-Volta), 
au Togo, au Niger, en Guinée, 
au Ghana et au Nigeria. En 
octobre 1974, elle partage la 
scène avec James Brown, 
Myriam Makeba à New York et 

alors manager et producteur 
de la chanteuse Bella Bellow 
de passage à Kinshasa. 

Pour le musicien Mutoka, 
Mme Élisabeth Finant alias 
Abeti Masikini est une figure 

avec Luambo Makiadi Franco 
au spectacle d’ouverture du 
combat de siècle Mohamed 
Ali contre Georges Foreman, 
au stade Tata Raphael de la 
Khetule à Kinshasa. Élisabeth 
Finant est née le 9 novembre 
1954 à Stanleyville3 au Congo 
belge (aujourd’hui Kisangani, 
en République démocratique 
du Congo). 
Elle est la fille de Jean-Pierre 
Finant (1922-1961), le premier 
président de la Province 
Orientale après l'accession 
du pays à l'indépendance. 
Son style musical, très 
éclectique, est teinté de 
diverses tendances : rumba 
congolaise, blues, soul, folk, 
soukous...
En 2014, est sorti un 
documentaire retraçant 
la vie d'Abeti et son 
parcours artistique. Ce film 
documentaire réalisé par 
Laura Kutila et Ne Kunda 
Nlaba est intitulé «  Abeti 
Masikini, le Combat d'une 
Femme ».

NE

Abéti Masikini
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Selon les confrères site 
afreepress, le ministre 
de la Jeunesse et des 

Sports de ce pays, Oswald 
Homeky aurait annoncé 
l’intention du Bénin à 
soumettre sa candidature 
pour l’organisation de la 
grande messe sportive que 
l’Afrique abrite tous les deux 
ans.
« J’ai décidé de présenter 
la candidature du Bénin à 
l’organisation de la coupe 
d’Afrique des nations », a 
laissé entendre le ministre 
des Sports au cours de cette 
émission. Il a aussi déclaré 
que «  le Bénin pourrait 
s’associer au Togo pour co-
organiser » cet évènement 

au cas où il ne serait pas « 
très vite certifié en terme 
d’exigence des questions 
d’infrastructures.
En rapport de ces 
informations, le 
gouvernement béninois 
serait déjà très avancé sur le 
dossier. A cet effet, il compte 
mettre à disposition, des 
fonds pour la réalisation des 
infrastructures sportives 
nécessaires.
Par ailleurs, l’organisation 
des prochaines CAN, 
notamment celles de 
2019, 2021, 2023 a été 
respectivement attribuée 
au Cameroun, à la Côte 
d’Ivoire et à la Guinée.

Justin A

Dopage des athlètes au Kenya

« Pas de preuve d’un système 
institutionnalisé »
L'Agence mondiale antidopage (AMA) a indiqué jeudi 27 septembre qu'il n'y a aucune 
preuve de l'existence d'un dopage « institutionnalisé » au Kenya, en dépit du fait que 
le pays fait face à un « problème grave » dans ce domaine.

« Les pratiques de dopage 
observées chez les athlètes 
kényans ne semblent 
pas sophistiquées, 
interviennent de manière 
opportuniste sans 
preuve d’une quelconque 
coordination, et il n’existe 
pas de preuve d’un système 
institutionnalisé », a 
affirmé l’l’Agence mondiale 
antidopage (AMA) dans 
un rapport diffusé jeudi 
27 septembre au Kenya. 
L’enquête sur le Kenya 
avait débuté en décembre 
2016, en collaboration 
avec l’agence antidopage 
kényane et l’Unité 
d’intégrité dans l’athlétisme 
(AIU). Les investigations 
ont notamment montré 
que les produits dopants 
les plus utilisés étaient la 
nandrolone, un stéroïde 
anabolisant, et l’EPO.

Le Kenya est un fleuron en 
matière d’athlétisme, mais 

il fait maintenant face à un 
grave problème de dopage

« Le Kenya est un fleuron 
en matière d’athlétisme, 
mais il fait maintenant 
face à un grave problème 
de dopage », a souligné 
jeudi le chef de l’AIU, Brett 
Clothier. Au total, 138 
athlètes kényans ont été 
testés positifs lors des 
campagnes antidopages 
depuis 2004, la grande 
majorité des cas ayant été 
constatée lors de tests en 
compétition. Parmi ceux-
ci figurent notamment les 
championnes du marathon 
Rita Jeptoo et Jemima 
Sumgong, et le triple 
champion du monde du 
1 500 m masculin Asbel 
Kiprop, qui est suspendu 
provisoirement.

Solutionner le problème

« Nous prenons les 

pratiques de dopage au 
Kenya très au sérieux 
et nous avons travaillé 
dur pour identifier leur 
étendue et leur nature au 
sein de l’athlétisme kényan, 
afin d’essayer de trouver 
la meilleure réponse 
possible », a déclaré 
Gunter Jeune, directeur 
du renseignement et des 
enquêtes de l’AMA. « Ce 
que nous avons déterminé, 
c’est que le dopage au 
Kenya n’est ni sophistiqué ni 
organisé et qu’il ne semble 
pas être institutionnalisé », 
a-t-il précisé.

Récemment, un laboratoire 
d’analyses sanguines 
approuvé par l’AMA a 
été créé au Kenya, le 
premier dans la région. 
« Nous devons renforcer 
l’éducation des athlètes 
et de leur entourage afin 
de réduire l’ignorance et 
la négligence délibérée de 
certains responsables », 
s’est pour sa part exprimé 
Humphrey Kayange, 
président du Comité 
national olympique kényan 
(CNP).

Contrairement au Kenya, un 
système institutionnel de 
dopage avait été constaté 
entre 2011 et 2015 en 
Russie, ce qui lui avait valu 
des sanctions de la part de 
l’AMA, avant que l’agence 
ne décide de les lever le 20 
septembre dernier.

www.jeuneafrique.com

Elu en 2016 alors que 
l'instance mondiale 
était en plein scandale 

de corruption, Gianni 
Infantino a annoncé en juin 
sa candidature à un second 
mandat. Le congrès électif 
de la Fifa aura lieu le 5 juin 
2019 à Paris. « J'estime 
de mon devoir d'annoncer 
ce soutien de l'Afrique », 
a déclaré le président de 

la CAF, Ahmad, lors d'une 
réunion du comité exécutif 
de la Confédération 
africaine de football, dans 
la ville égyptienne de Charm 
El-Cheikh, en présence du 
président italo-suisse de la 
Fifa.
Pour sa part, le président 
de la Fédération royale 
marocaine, Fouzi Lekjaa  
s'exprimant au nom des 54 

fédérations du continent 
a eu à déclarer qu’« en 
plus du soutien électoral, 
vous avez l'engagement 
et l'implication de tous les 
présidents des fédérations 
africaines », a ajouté, « 
Cela signifie beaucoup 
pour moi", a affirmé Gianni 
Infantino.
« Depuis bien avant mon 
élection, je l'avais dit et 

Fifa

La CAF porte son assistance à 
Infantino à la Fifa
La Confédération africaine de football (CAF) a assuré hier le président de la Fédération 
internationale de football association Fifa du "soutien de l'Afrique" pour sa réélection 
en 2019.

j'ai mis en place tout pour 
faire en sorte que le futur 
soit vraiment en Afrique 
», a assuré, devant les 
délégations réunies, ce 
juriste de formation et 

ancien numéro deux de 
l'Union des associations 
européennes de football 
(Uefa).

Justin A

CAN 2025

Le Togo vers une 
candidature
Dans une émission animée le 22 septembre dernier 
sur une chaîne télévision béninoise, la Coupe d’Afrique 
des nations CAN 2025 pourrait être co-organisée par le 
Bénin et le Togo.

Gianni Infantino et Ahmad Ahmad

La coupe de la CANDes atletes kenyanes
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Assemblée générale des ingénieurs du Togo

Les ingénieurs togolais entament une mise à jour 
officielle des règles régissant leur métier
Les ingénieurs du Togo ont consacré la journée du samedi 29 septembre 2018 à une 
rencontre de réflexion sur les mesures réglementaire et coercitives vis-à-vis du secteur 
de l'ingénierie. C'était lors d'une assemblée générale tenue à l'auditorium de l'Université 
de Lomé. Ingénieurs en génie civile, en informatique, en mécanique et en énergies y ont 
pris part avec à l'ordre du jour trois grands travaux conduits par un présidium.

Au cours de 
l'assemblée générale 
des ingénieurs du 

Togo, il a été question 
de la valorisation et de 
la légitimité du métier. 
Dans cet ordre d'idées, 
trois travaux ont meublé 
cette assemblée générale, 
notamment la présentation 
et approbation des textes 
de l'avant-projet de loi 
de réglementation de 
l'exercice à la profession 
et création de l'ordre 
des ingénieurs du Togo; 

présentation et approbation 
de l'avant-projet de code et 
déontologie des ingénieurs 
du Togo et la mise en place 
d'un comité de suivi. 

Les travaux ont été dirigés 
par un présidium de cinq 
membres dont Marius 
E. Bagny, président du 
conseil d'administration de 
l'association des diplômés 
professionnels de l'Ecole 
nationale supérieure 
d'ingénieur (ADP - ENSI). 
C'est à plus de 400 

ingénieurs diplômés que 
le présidium a présenté 
l'avant-projet de loi de 
réglementation. Ces 
derniers ont eu l'opportunité 
de lire et de faire des 
corrections et propositions 
afin de parfaire ce 
document de plus d'une 
quarantaine d'articles. Un 
moyen de permettre à tous 
les ingénieurs présents 
d'apporter leurs pierres 
à l'édifice. Entre autres 
règlements, les ingénieurs 
togolais seront distingués 

par niveau: ingénieurs 
cadets, juniors et seniors. 
Sera reconnu comme 
ingénieurs togolais, celui 
qui a fait des études en 
ingénierie dans une école 
certifiée par le Cames et 
qui est membre du nouvel 
ordre des ingénieurs. Les 
ingénieurs ont suggéré que 
les ingénieurs étrangers 
travaillent sur le territoire 
togolais en collaboration 
avec un ingénieur togolais 
au moins. Il a été également 
question d’adapter les 
règlements aux normes 
internationales afin de 
permettre aux Togolais 
d'être compétitifs sur les 
marchés extérieurs.
 
L'avant-projet du code et 
déontologie n'a pas dérogé 
à la règle de la présentation 
et de l'approbation. Comme 
tout métier responsable, il 
est judicieux d'établir une 
déontologie qui sert de 
garde-fou aux membres. 
“Les ingénieurs sont 
au centre de presque 
toutes les activités 
mais malheureusement, 
leur métier n'est pas 
réglementé. Ce qui cause 
du tort aux populations 
et au gouvernement. 

Nous avons donc pris 
conscience de cette triste 
réalité, raison pour laquelle 
nous nous sommes réunis 
en assemblée générale 
pour proposer des avant-
projets qui légitiment notre 
secteur. Beaucoup se font 
passer pour des ingénieurs 
professionnels et nous 
devons donc protéger les 
Togolais et accorder la vraie 
place aux vrais ingénieurs. 
Ce n'est pas encore fini, 
nous organiserons d'autres 
rencontres selon l'évolution 
des choses”, a déclaré 
Marius E. Bagny.

Une fois les diverses 
retouches faites, les 
avant-projets de loi de 
règlementation et celui du 
code et déontologie seront 
soumis au gouvernement 
togolais pour son adoption. 
Les travaux de cette 
assemblée générale ont 
pris fin avec l'instauration 
de l'ordre national des 
ingénieurs du Togo et la 
mise en place d'un comité 
de suivi qui est mandaté de 
veiller aux documents, de la 
correction à soumission à 
l'État togolais.

Attipoe Edem Kodjo

73e Assemblée générale des Nations unies

Le Togo propose une réforme de l’organisation
Très attendu depuis l’ouverture de la réunion, le discours du Togo est intervenu le jeudi 
dernier à la tribune des Nations unies. C’est le ministre des Affaires étrangères, de la 
Coopération et de l’Intégration africaine, le professeur Robert Dussey qui a délivré ce 
message. S’il est revenu sur les grands défis auxquels doivent faire face actuellement 
toutes les nations du monde, M. Dussey a au nom du chef de l’Etat Faure Gnassingbé, 
insisté sur la nécessité de réformer l’organisation.

Les détracteurs 
du président de 
la République, 

attendaient qu’il porte en 
personne le discours du 
Togo du haut de la tribune 
des Nations unies. Quelle ne 
fut leur surprise de voir qu’il 
n’a fait que prendre part 
aux travaux, pour ensuite 
se consacrer pleinement 
au One planet summit, 
à une rencontre sur le 
financement de la santé et 
à des audiences. 

Non content, ils ont créé 
une polémique sur le fait 
que ce dernier s’est dérobé.
Quelques jours après, voilà 
le chef de la diplomatie 
qui se prononce au nom 
du chef de l’Etat, comme 

le permettent les usages 
au sein du système des 
Nations unies. Comme il sait 
bien le faire, le professeur 
Dussey a été à la hauteur de 
la tâche qui lui été confiée. 
Face aux nouveaux défis, 
comme les changements 
climatiques, l’extrémisme 
violent, le terrorisme et 
l’intolérance religieuse, 
l’ONU n’a d’autres choix que 
d’aller vers une mutation 
afin de s’adapter.

Le passage de la Société 
des Nations (SDN) à 
l’Organisation des Nations 
unies (ONU) après la 
seconde guerre mondiale 
n’a apparemment pas 
permis d’atteindre les buts 
poursuivis. Elle a certes 

évité une troisième guerre 
mondiale, et permis de faire 
face à plusieurs problèmes 
en étant unis. Mais les 
limites commencent à se 
faire sentir. L’extrémisme 
violent et le terrorisme 
par exemple échappent à 
tous contrôles. Les acteurs 
sont souvent invisibles 
et manipulent les esprits 
faibles.

Encore une fois, le Togo, 
petit pays, mais capable 
de jouer les premiers 
rôles et d’anticiper 
les changements qui 
s’imposent, vient d’indiquer 
même aux plus grandes 
et puissantes nations du 
monde, la voie à suivre.
Parlant de mutations et 

d’adaptation, le Togo ne 
s’oublie pas lui-même. C’est 
pourquoi, le ministre Dussey 
a relevé que notre pays s’est 
résolument engagé dans 
un processus de réformes 
constitutionnelles et 
institutionnelles pour 
consolider les acquis 
démocratiques et la 
garantie à tous, des 
droits et libertés. « Le 

gouvernement, dans cette 
perspective, déploie des 
efforts pour une issue 
définitive et durable aux 
soubresauts politiques 
que le pays a connus ces 
derniers mois ». Il n’a pas 
manqué de saluer le soutien 
de la Cedeao à travers les 
présidents ghanéen et 
guinéen.

Edem Dadzie

Le présidium

Le professeur Dussey à la tribune de l'ONU
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